


































7. RESPONSABLE DE L' APPLICATION

Le comité exécutif de l'ITHQ recommande l'adoption de la grille tarifaire annuellement à 

la direction générale, qui l'approuve. 

La directrice du registrariat et de l'organisation scolaire est responsable de la mise à jour 

annuelle de la grille tarifaire et des modalités qui s'y rattachent de même que de 

l'application de la grille de tarification en vigueur. 

8. ENTRÉE EN VIGUEUR

La directive entre en vigueur à la date de sa signature par la directrice générale. Les 

grilles de tarification peuvent être modifiées sans préavis selon les règlements ou 

régimes budgétaires provenant du ministère de l'Enseignement supérieur. 

9. GRILLES DE TARIFICATION EN VIGUEUR

Pour consulter en détail les grilles de tarification en vigueur, cliquez sur les liens suivants : 

Pour l'enseignement régulier : ici 

Pour l'enseignement universitaire : ici 

Pour la formation continue : ici 

Pour la RAC : ici 

10. MISE À JOUR

La présente directive devra être mise à jour d'ici le 1er novembre 2025. 

11. SIGNATURE

Signée à Montréal, le 25 juin 2025 

Uza Frulla 

Directrice générale 

Page 18 sur 18 

https://www.ithq.qc.ca/wp-content/uploads/2025/07/Grille-tarification_Enseignement-regulier_2025-2026.pdf
https://www.ithq.qc.ca/wp-content/uploads/2025/07/Grille-tarification_Enseignement-universitaire_2025-2026.pdf
https://www.ithq.qc.ca/wp-content/uploads/2025/07/Grille-tarification_Formation-continue_2025-2026.pdf
https://www.ithq.qc.ca/wp-content/uploads/2025/07/Grille-tarification_Reconnaissance-des-acquis_2025-2026.pdf



